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L'histoire et l a vie du Morvan sont intimement liées à sa forêt. Sans 

doute, par leurs découvertes récentes, les archéologues nous ont f a i t aper­
cevoir un Morvan antique moins boisé qu'on ne le croyait, surtout en son 
centre. Le thème des "forêts gauloises", du reste habitées, est néanmoins 
constant dans les Commentaires de César. 

Le peuplement du Morvan, après les guerres et les razzias, s'est f a i t , 
au Moyen-Age, par l'ouverture de clairières forestières par des familles 
créant des hameaux. Depuis, l e problème du bois est au coeur de l a vie mor­
vandelle, parce que l a forêt est partout présente. 

C'est au début du 19e siècle, grâce au cadastre, établi en Morvan en­
tre 1823 et 1845 selon les cantons et les communes, que nous pouvons avoir 
une image précise des forêts du Morvan. A cette époque, les bois couvraient 
un peu plus de 30 fo du t e r r i t o i r e , soit un taux de boisement égal à l a moi­
tié de ce qu'il est aujourd'hui. L'est et l'extrême sud du Morvan sont peu 
boisés : 22 f> du sol dans les cantons de Luzy, Saint-Léger-sous-Beuvray, 
Liernais. Les cantons les plus forestiers sont ceux de Château-Chinon (40 fo 
du sol) et de Lormes (60 f o ) . Quelques communes morvandelles connaissent 
dès cette époque des taux de boisement du 20e siècle : Saint-Didier (53 f>), 
Saint-Germain-de-Modéon (61 fo) ; Chalaux (53 f ) , Arleuf (53 f o ) , Frétoy 
(62 fo). 

Les essences sont, elles aussi, bien connues : l a forêt traditionnelle 
du Morvan est une forêt feuillue, une hêtraie-chênaie qui domine largement 
avec quelques bois de bouleaux ou de charmes. Le sud du Morvan se singulari­
se par l'apparition plus fréquente de châtaigniers : sur l a commune de 
Larochemillay, au siècle dernier, on en voyait de superbes. Ces forêts 
étaient surtout des t a i l l i s , relativement denses. Les belles futaies, de pe­
ti t e s dimensions en général, se comptaient facilement : chênaie de 
Saulières (commune de Saint-Péreuse), hêtraies de Breuil (commune de Bun-
les-Places) et de Saint-Prix (commune de Saint-Prix), par exemple. 

Au cours du 19e siècle, les forêts du Morvan ont connu une petite évo­
lution : 



- t a i l l i s sous futaie ou futaie dans les forêts de Breuil-Chenue, de 
Quincize (commune de Blismes), de Chastellux et dans les bois communaux 
d'Avallon ; 

- coupes rases et début d'enrésinement dans les forêts privées, celles 
du comte de Montalembert à l a Roche-en-Brenil, d'Eugène de Chambure à 
Alligny-en-Morvan, ou un peu plus tard de de Champeaux à l a Petite-Verrière. 
La forêt domaniale de Saint-Prix est enrésinée en épicéas de 1841 à 1858 
sur 317 ha. 

Malgré ces transformations, l a grande majorité des bois du Morvan res­
te, vers 1914, composée de t a i l l i s . Cette situation s'explique par le rôle 
de l a forêt dans l'économie morvandelle. 

Le matériau, le bois proprement d i t , a des ut i l i s a t i o n s multiples : l a 
plus importante dans ce pays au climat froid est le chauffage, local et ré­
gional. Chaque Morvandiau rêve d'acquérir un petit bois, proche de sa mai­
son et facilement exploitable. S ' i l ne peut en acquérir, par héritage ou 
par achat, i l dispose, dans l a partie nord et nord-est du Morvan, de bois 
communaux ou sectionnaux (ou de sections de communes, c'est-à-dire de ha­
meaux). Tous les ans une coupe affouagère (destinée à ceux qui ont droit à 
l'affouage, qui ont un "feu", c'est-à-dire une maison) permet aux habitants 
de prendre, à peu près gratuitement, leur bois de chauffage. 

L'exploitation des t a i l l i s se f a i t au fur et à mesure des besoins par 
l a méthode dite du furetage ( l e mot vient de furet, petit animal qui cher­
che i c i et là) qui consiste à choisir les arbres ou les branches à couper, 
soit les plus gros, en laissant les petites tiges grandir : cette méthode 
était permise par un abattage simple (cognée ou hache) et surtout par un dé-
bardage très mobile, grâce à l a charrette qui, traînée par deux vaches ou 
deux boeufs, "navigue" entre les arbres. 

Les Morvandiaux exploitent l e bois à bien d'autres fi n s : charpentes 
des maisons, des étables, outils du bûcheron (manches de cognée, de serpe, 
de merlin), du cultivateur (fourches en bois, araire appelée justement 
"charrue de bois", manches de faucilles ou de faux, charrette...). En p a r t i ­
culier i l s fabriquaient des cercles de bois appelés "chaussures" pour l e 
bardage des roues : on a avancé qu'aux 17e et 18e siècles, les Morvandiaux 
auraient coupé 600 000 arbres par an, l'équivalent de 20 000 cordes (mesure 
forestière qui vaut en général 5 stères, quelquefois 3 ou 4) de bois pour 
fabriquer ces "chaussures". Vers 1850, les habitants de l a commune de 
Quarré-les-Tombes allaient encore f a i r e des "chaussures" dans l a forêt au 
Duc ou dans celle de Saint-Léger-Vauban. 

Les branches des arbres leur permettaient de clore leur propriété par 
des haies appelées "bouchures". Certains propriétaires signalaient de nom­
breux vols de bois, mais l'interprétation de ceux qui prenaient du bois 
près de chez eux était différente : l e bois "pousse tout seul", i l n'est 
pas le résultat d'un t r a v a i l , donc i l est à tout le monde ! 



A l a f i n du siècle dernier et au début du 20e siècle, les u t i l i s a t i o n s 
du bois se diversifient et donnent naissance à une petite industrie : bois 
de charpente, apprécié à Paris ; traverses de chemins de fer ; poteaux télé­
graphiques depuis l a production de sapins ; étais de mines pour l a région 
du Nord et de Montceau-les-Mines ; fûts d'aulnes et de trembles pour les c i ­
ments de Vassy, près d'Avallon ; écorce de chêne pour les tanneries de 
Saulieu, d'Autun, de Château-Chinon et de Lormes. 

Le bois de hêtre alimente les saboteries locales, en particulier c e l ­
les de Saône-et-Loire, qui produisent pour un commerce en gros de Saulieu 
et d'Autun, qui devient aussi un centre producteur de meubles. Tout ceci 
reste peu important et les grandes s c i e r i e s , l a fabrication des produits 
chimiques s'installent aux marges du Morvan, à Clamecy par exemple. 

La forêt morvandelle, très exploitée pour son bois, l'est aussi pour 
ses sous-bois : cueillette de f r u i t s sauvages, récupération des fougères, 
bruyères et petites herbes pour accroître l a faible production de fumier... 
Les sous-bois du Morvan servaient aussi de terrain de parcours aux bestiaux 
citons l a glandée des porcs -et certains noms de villages du Morvan rappel­
lent l'importance de cet élevage (Villapourçon ou Préporché)- et les droits 
de pacage (pour tous les bestiaux) qu'avaient accordé les seigneurs aux po­
pulations médiévales et qui se sont prolongés jusqu'au 19e siècle. Ce sont 
d'importants avantages accordés aux Morvandiaux, en particulier pour ceux 
qui, ne possédant n i prés n i pâtures -les journaliers agricoles- pouvaient 
ainsi "tenir" une ou deux vaches. 

Mais aux 18e et 19e siècles, l a mise en coupes réglées des bois p a r t i ­
culiers des forêts communales ou domaniales, du f a i t du code forestier de 
1827, a amené certains propriétaires de bois à s'opposer aux gênants paca­
ges et usages. Des conflits ont éclaté entre propriétaires et utilisateurs 
des forêts : des procès souvent longs les ont mis aux prises. 

En Bourgogne, le Morvan s'est signalé par de graves troubles fores­
t i e r s en mars-avril 1848, les paysans voulant profiter du changement de ré­
gime pour "reprendre" leurs droits : des soulèvements populaires contre les 
grands propriétaires de bois se produisent à Chastellux et à Bazoches, à 
Ouroux, Planchez, Arleuf, Prétoy, Corancy, Pâchin, l a fîoche-en-Brenil, 
Anost, Roussillon. Bien souvent, gendarmes et gardes nationaux répriment 
ces troubles qui montrent un climat de mécontentement. 

Certains propriétaires, pour éviter procès ou révoltes, cherchent à se 
débarrasser à l'amiable de ces servitudes de pacage et d'usage dans leurs 
forêts. Une solution fréquemment adoptée est le cantonnement, abandon en 
pleine propriété d'une ou plusieurs parties (cantons) d'un bois aux usagers 
de ce bois qui, en échange, renoncent à exercer leurs droits d'usage et de 
pacage sur l a totalité de l a forêt, c'est une origine des petites proprié­
tés forestières. 



S i les grands propriétaires des bois du Morvan se sont efforcés d'atté­
nuer, sinon de supprimer, les droits d'usage et de pacage, c'est qu'ils sou­
haitaient exploiter à leur guise, essentiellement pour fournir le bois de 
flottage. 

La croissance de Paris, depuis le 16e siècle, a f a i t rechercher, pour 
le chauffage de ses habitants, de grandes quantités de bois : l a Royauté a 
f a i t appel au Morvan, peu éloigné de l a capitale. La question du transport 
avait trouvé sa réponse dans l'invention f a i t e , vers 1550, du flottage des 
bois sur les rivières du bassin de l a Seine : l'Yonne, l a Cure et leurs af­
fluents ( l e flottage des bois ne concerne pas le sud du Morvan, drainé par 
le bassin de l a Loire). 

Les bois du Morvan, jusque là sans valeur, devenaient une production 
rémunératrice pour leurs propriétaires. Evidemment, étaient concernés ceux 
qui pouvaient fournir de grandes quantités pour le flottage, les posses­
seurs des grands massifs forestiers : l a majeure partie des forêts morvan­
delles était détenue par des Parisiens, dont l'influence a facilement con­
v e r t i l e r o i de France à mettre le Morvan sous l a totale dépendance de 
Paris. 

Les bois de plusieurs centaines d'hectares appartenaient à l a grande 
noblesse parisienne : 

- les Vibraye de Bazoches ; 
- les Bourbon-Busset dans l a région de Lormes ; 
- les Chastellux autour de Quarré-les-Tombes (forêts de Saint-Léger-Vauban 

et de Saint-Germain-des-Champs), d'Anost et de Roussillon (bois de 
Folin, de Reinache, de Chassery, du T a i l l i s . . . ) ; 

- les Choiseul à Vauclaix, Curoux et Montreuillon ; 
- les Béarn à Ouroux et Planchez ; 
- les Mauny à Corancy ; 
- les Coussaye à Château-Chinon et Arleuf (forêts de Sanclerge, de Breugnet...) 
- les La Faulotte à Saint-Léger-de-Fougeret et Châtin ; 
- les S a l l i e r à l a Roche-en-Brenil, Saint-Germain-de-Modéon et Saint-Didier... 

La noblesse et l a bourgeoisie locales et régionales étaient aussi 
grands possesseurs de forêts : 

- les Montboissier-Canillac à Saint-Brisson, Gouloux et Montsauche (forêt 
Chenue, bois de Serre) ; 

- les de Champs près de Château-Chinon ; 
- les d'Aboville à GL->ux ; 
- les Cottin et les Pernin à Ouroux ; 



- les Guyotat à Ménessaire (propriétaires des bois de Seraults à Planchez). 

On voit même apparaître, au 19e siècle, une famille de banquiers pari ­
siens près de Lormes : les Lefebvre-Martineau. 

Le flottage supposait une importante organisation pour conduire les 
bois jusqu'au quai de Bercy, immense entrepôt où les marchands parisiens ve 
naient s'approvisionner. Pour u t i l i s e r les deux rivières principales, 
l'Yonne et l a Cure, se sont formées, progressivement, deux "compagnies de 
flottage", groupant propriétaires et marchands de bois parisiens et morvan­
diaux : 

- l a Compagnie des intéressés au flottage de l a haute-Yonne ; 
- l a Compagnie des intéressés au flottage de l a Cure et de ses af-

luents. 

Chacune de ces compagnies étaient dirigées par un syndic, un agent gé­
néral et des adjoints. Ce bureau ordonnait à un garde général, assisté de 
gardes-ports et installé en Haut-Morvan. 

La compagnie vendait les bois le premier lundi de novembre à une véri­
table "Bourse du bois", qui se tenait à Château-Chinon. Des entrepreneurs 
de flottage, soumis à un cahier des charges (entretien et réparations des 
berges, curage des ruisseaux...), reçoivent leurs ordres du garde général 
pour organiser, sous l a surveillance de nombreux gardes-ports, le f l o t -"pe 
t i t f l o t " sur l'Yonne supérieure en novembre, "grand f l o t " en mars sur 
l'Yonne et l a Cure-. 

Un aménagement des rivières et de leurs abords a été réalisé parallèle 
ment. Le Morvan ne connaissait, du reste, qu'un type de flottage : le f l o t ­
tage dit "à bûches perdues" jusqu'à Vermenton sur l a Cure et à Clamecy sur 
l'Yonne ( l e flottage d i t "en trains" commençait à pa r t i r de ces localités). 
Les petits ruisseaux eux-mêmes, pour s'approcher le plus possible des fo­
rêts, furent rendus "flottables" depuis leur source, au moyen de réservoirs 
ou étangs, de manière à grossir le cours artificiellement : trente étangs 
sur l'Yonne, sept sur l a Cure, et leurs affluents ont été utilisés pour l e 
flottage ( l e dernier en date est celui des Settons, achevé en 1858). Les 
marchands de bois avaient aussi obtenu du r o i que les propriétaires de mou­
l i n s , nombreux sur ces rivières, ouvrent leur pertuis à période f i x e , 
moyennant une indemnité. Grâce à l'autorisation accordée par l'ordonnance 
de 1672, les propriétaires de forêts créèrent, sur les berges des rivières, 
des "ports" de flottage, terrains sur lesquels les charroyeurs amenaient le 
bois avant l e " f l o t " . 

Forêts et rivières du Morvan ressemblaient à un immense chantier, d i v i 
sé en deux parties : le "moulage" et le flottage" proprement d i t . Le "moula 
ge" ou coupe de bois de moule ou "moulée" (stère de bois d'environ 1,14 m 
de longueur) commence vers l a Toussaint : les bûcherons, cultivateurs et 



journaliers du pays, sont conduits, par les gardes des propriétaires, dans 
l a "vente" ou forêt en exploitation et reçoivent, le plus souvent, un "ate­
l i e r " ou partie de bois à couper selon l a méthode du furetage. La "vente" 
nettoyée, les gardes comptent l a quantité de bois et font, depuis 1798 ( j u s ­
qu'à cette date, le bois était compté, en volume, à chaque étape du trans­
port, par terre et par eau), le martelage sur les bûches, à l'aide du mar­
teau à l a marque du propriétaire. Les charretiers du pays conduisent les 
charrettes de bois attelées de vaches sur les "ports" et font de vastes p i ­
les qui attendent le " f l o t " . 

A chaque "rejet", entre chaque "port", sur les ruisseaux, de nombreu­
ses opérations, bien coordonnées, s'effectuaient sous l ' o e i l des gardes-
ports. Une belle évocation a été f a i t e dans un journal parisien d'avant 
guerre : 

"Là, i l s attendaient le "petit f l o t " , c'est-à-dire l'ouverture des 
étangs naturels ou a r t i f i c i e l s aménagés au-dessus de l a source. Ohé ! l a r i ­
vière, vive le Martelet !... c r i a i t un des hommes hissé sur le t o i t de l a 
plus haute maison du pays. Ce c r i était répété de proche en proche à t r a ­
vers bois et toutes les anses ouvertes à l a f o i s , le f l o t a r r i v a i t . I l por­
t a i t , dans un bruit de débâcle, les .bûches qui heurtaient les roches écor-
chées par les f l o t s , et qui finissaient après deux jours de choc et de re­
bondissement par arriver à Clamecy "port de triage", sur l a grande rivière" 
l'Yonne. 

"Armé de longues gaffes dont le manche avait jusqu'à trois mètres, t r a ­
v a i l l a n t dans l'eau glacée qui l u i montait parfois jusqu'aux épaules, l e 
"flotteur" j e t a i t les bûches dans le f l o t , i l les t i r a i t , les harponnait, 
les commandait. I l f a l l a i t les surv e i l l e r tout au long des 80 à 100 km de 
flottage jusqu'à Clamecy, les décrocher s i elles se coinçaient entre les ro­
ches, les poser s i elles s'attardaient au creux d'une roche (on donnait à 
ce'bpécialiste" le nom de "poule d'eau". I l f a l l a i t éviter l'embâcle. L'em­
bâcle, ou "canard" : c'était le barrage formé au travers du torrent par les 
bûches s'amoncelant sur un obstacle. Au bout de quelques minutes, l'embâcle 
atteignait l a hauteur d'une maison et ne cessait de se grossir de toutes 
les bûches glissant à toute vitesse avec l e f l o t . Alors, i l f a l l a i t monter 
sur ce barrage mouvant, tenter de le f a i r e circuler, de remettre les bûches 
à l'eau, t r a v a i l très périlleux, et i l n'était pas rare que le barrage se 
désagrégeant, le malheureux qui y était juché, se brisât d'un coup les mem­
bres sur les roches. 

"Cependant que les bûches coulaient sur l e f l o t et approchaient de 
Clamecy, là-haut, au point de départ, derrière les anses refermées, l'étang 
se remplissait v i t e . Trente-six heures, quarante-huit heures, parfois troi s 
jours, et un nouveau f l o t était lâché, qui a l l a i t emporter de nouvelles bû­
ches jusqu'aux ports de Clamecy, d'Armes et de Chastel-Censoir... (pour 
50 sous par jour, les flotteurs de bois amenaient, du Morvan à Paris, les 
bûches de chauffage", a r t i c l e paru le 25 a v r i l 1938). 



Pour des cultivateurs de céréales, le manque à gagner de l'hiver était 
compensé par le salaire fourni par les opérations du flottage, grand créa­
teur d'emplois en Morvan : on a pu calculer qu'à l a f i n du 19e siècle, pen­
dant une vingtaine de jours, 600 ouvriers travaillaient le long de l a Cure 
et 2 100 l e long de l'Yonne. S i l'on ajoute les coupes, les charrois, l'em­
pilage, on imagine quel apport substantiel le flottage procurait aux pau­
vres populations morvandelles et l'on comprend le drame pour ces ouvriers 
quand i l s ont été privés de cette ressource du f a i t du déclin du flottage 
au 19e siècle. 

Vers 1900, en effet, flottaient sur l a Cure plus de quatre fois moins 
de bois qu'en 1820-1830 et près de sept fois moins sur l'Yonne. La chute a 
été continue l e siècle durant, mais plus forte à deux périodes : après 1840, 
les grands propriétaires de bois réclament au gouvernement uniabais sur les 
droits d'octroi, dont le montant s'élève alors à l a moitié de l a valeur 
brute des bois sur les "ports" ; après 1890, ces propriétaires se plaignent 
des grèves de bûcherons et créent en 1900, un "syndicat forestier du Morvan", 
dont le siège social est établi à Château-Chinon. 

Malgré tous leurs efforts, propriétaires et marchands de bois échouent : 
l a concurrence du charbon, plus f a c i l e à stocker, pour le chauffage de 
Paris, ruine très vit e l'industrie du flottage qui disparaît au 20e siècle. 
D'importantes mutations foncières s'ensuivent en Morvan : l a grande nobles­
se parisienne vend ses forêts, souvent à des marchands de bois ou à des hom­
mes d'affaires et l'on voit se renforcer l a propriété domaniale en Morvan : 
l'Etat acquiert, au 20e siècle, de vastes forêts, comme celles d'Anost 
( l 000 ha) ou de Breuil-Chenue (plus de 1 100 ha). 

Pour les populations morvandelles, l a f i n du flottage n'est pas étran­
gère à l'exode r u r a l massif de cette période. 

Dernière et grave conséquence du flottage : l'exploitation intensive 
des t a i l l i s par furetage pendant trois siècles, sur des surfaces énormes 
( l 2 460 ha pour le bassin de l a Cure et de ses affluents, 35 000 ha pour ce­
l u i de l'Yonne) a conduit les forêts morvandelles à un appauvrissement qui, 
aujourd'hui, pèse lourd sur l a mise en valeur du pays. 

I I - Le P R E S E N T 
**************** 

1- VEGETATION FORESTIERE 

La région naturelle forestière du Morvan présente une grande unité. La 
forêt couvre en moyenne 40 f> de l a surface des communes dont certaines ont 
un taux de boisement de 75 f ; el l e occupe d'abord l e sommet des mammelons, 



mais s'installe aussi dans l a plaine sur les landes à genêt et callune dé­
sertées par l'agriculture. 

Au-dessous de 500 m d'altitude, l a végétation est constituée de médio­
cres t a i l l i s sous futaie à réserves de chêne rouvre, quelques pédoncules et 
accessoirement du hêtre. Aux basses altitudes, le châtaignier est régulière­
ment présent dans les t a i l l i s avec le charme. Au-dessus de 500 m, le hêtre 
domine souvent sur le chêne rouvre sous forme de t a i l l i s passant parfois à 
l a futaie sur souche ; l e charme disparaît alors, sauf dans les endroits 
f r a i s . 

La pauvreté des peuplements en place doit son origine à l a médiocrité 
des sols acides et au f a i t que, pendant longtemps, l a forêt a été orientée 
vers l a production de bois de feu, approvisionnant Paris par flottage 
à bûches perdues sur les affluents de l'Yonne. Très rares sont les massifs 
qui ont pu être rentablement reconvertis pour produire du bois d'oeuvre 
f e u i l l u de qualité. 

Dans ces maigres peuplements naturels, de très nombreux enrésinements 
ont été réalisés, allant des petites et moyennes parcelles d'épicéas, de mé­
lèzes et pins sylvestres dans les parties basses jusqu'aux grands reboise­
ments de douglas, épicéas et abies grandis (sapin de Vancouver) dans les 
parties hautes. 

2- STRUCTURE de l a PROPRIETE FORESTIERE 

(chiffres des environs de 1970) 

- forêt soumise au régime forestier 17 000 ha 
- forêt privée 100 000 ha 

total boisé en région Morvan 117 000 ha 

Couvrant 85 f> de l a surface boisée, l a forêt privée se répartit comme 
suit par département : 

Feuillue Résineuse Totale 

CÔte-d'Or 12 400 4 000 16 500 ha 
Nièvre 45 100 14 800 59 900 ha 
Saône-et-Loire 13 300 3 500 16 800 ha 
Yonne 6 300 900 7 200 ha 

Total Morvan 77 200 (76,9 f) 23 200 (23,1 f) 100 400 ha 



La structure foncière en forêt privée morvandelle est caractérisée par 
son extrême morcellement : s i 22 000 propriétaires possèdent les 100 000 ha 
boisés (4,5 ha en moyenne par propriété), l a plupart de ces propriétés sont 
morcelées en parcelles disjointes : 

- 1 ha 11 500 
l à 2 ha 4 000 
.2 à 10 ha 5 065 
10 à 25 ha 900 

25 à 50 ha 253 
50 à 100 ha 157 
100 à 500 ha 121 

+ 500 ha 4 

21 465 

535 
22 000 

3- COMPOSITION de l a FORET PRIVEE 

Avec environ 23 f> de résineux et 77 % de f e u i l l u s , l a forêt morvandel­
le présente l a diversité d'essences suivantes : (Morvan Nivernais) 

Feuillue - chêne pédoncule 15 f> 
- chêne rouvre 32 fo 
- hêtre 14 % 
- charme 5 % 
- divers 10 fo 

11 fo 

Résineux - pin 
- sapin 
- épicéa 
- douglas 
- divers 

1% 
3 f 
13 f 
5 f 
2 f 

23 f 

En forêt soumise au régime forestier, l a proportion de résineux a t ­
teint 50 f ( pour l e Morvan Nivernais). 

Depuis 1970, les plantations résineuses effectuées ont f a i t légèrement 
diminuer l a proportion de peuplements feu i l l u s existants, mais dans les qua­
tre départements concernés, les massifs fe u i l l u s représentent encore plus 
de 70 fo de l a forêt privée du Morvan. I l s sont peu productifs en comparai­
son des peuplements résineux. En effet, on compte qu'une plantation de dou­
glas, récoltable à 50 ans aura produit environ 15 m3/ha/an de bois d'oeuvre, 
alors qu'un peuplement naturel de t a i l l i s sous futaie mené v a i l l e que v a i l ­
le avec une rotation de coupes de 35 ans ne produira guère plus de 1,5 m3/ 
ha/an de bois d'oeuvre de mauvaise qualité et environ 5 stères/ha/an de 
bois de t a i l l i s et houppiers. Une meilleure valorisation du sol semble donc 
passer, dans l a majorité des cas, par une transformation des massifs e x i s ­
tants . 



4- La GESTION des FORETS PRIVEES MORVANDELLES 

a- MODES de GESTION 
Le traitement l e plus fréquemment adopté actuellement en forêt feuillue 

est l e t a i l l i s sous futaie, parfois mixte (avec introduction naturelle ou 
a r t i f i c i e l l e de résineux, disséminés ou par bouquets). 

La révolution est en moyenne de 35 ans ; l a coupe de t a i l l i s sous fu­
taie ne prélèvera le plus souvent dans l a futaie que les arbres tarés, dépé­
rissants ou mûrs ; l e t a i l l i s est exploité en réservant toutes les tiges 
(baliveaux) méritant de passer à l a futaie : chêne (surtout sur les pentes 
ou sommets plus secs), hêtre (sur les sols plus argileux), merisiers, frê­
nes. S i ce balivage ne peut pas maintenir plus de 100 tiges d'avenir à 
l'hectare (ce qui est fréquemment le cas), le propriétaire s a i t alors que 
le traitement en t a i l l i s sous futaie est sans lendemain : à chaque passage 
en coupe, le nombre d'arbres d'avenir diminuera, a i n s i que l a productivité 
et le capital sur pied. A ce moment se pose donc pour l u i l a question fonda­
mentale : f a u t - i l poursuivre le traitement ou b ien transformer le peuple­
ment ? Bien des raisons l e poussent à choisir l a seconde solution : 

- l a perspective de t i r e r de son peuplement autre chose que des petits 
bois ; 

- l a possibilité de f a i r e un investissement rentable ; 
- l a volonté d'utiliser au mieux l a productivité du sol forestier ; 
- l'aide financière apportée par l'état ; 
- l'exemple des propriétaires voisins ; 
- l a fierté créatrice éprouvée devant une oeuvre qui l u i survivra. 

En f a i t d'autres raisons pourront l'empêcher de transformer son peuple­
ment peu productif, tout au moins dans l'immédiat : 

- l a méconnaissance de sa forêt, qui se traduit souvent par une vision 
statique d'un peuplement immuable ; 

- le souci de maintenir dans ses bois une certaine proportion de peuple­
ment f e u i l l u pour produire du bois de feu ; 

- l a nécessité d'échelonner, parfois sur plusieurs décennies, les trans­
formations qui s'imposent, pour équilibrer le budget de l a forêt (c'est sur­
tout le cas des grandes propriétés). 

On peut estimer à environ 500 ha par an les plantations réalisées ac­
tuellement dans le Morvan. L'essence l a plus employée était l'épicéa, main­
tenant supplantée par le douglas. Le sapin (pectine, grandis), le pin ( s y l ­
vestre, weymouth), le mélèze (d'Europe ou du Japon) viennent très loin der­
rière . 



Les travaux d'enrésinement sont généralement réalisés après coupe rase 
de l a totalité du peuplement préexistant, suivie de plantation en lignes es­
pacées de 2 , 5 m à 3 m. Les plants proviennent, soit de l a production du pro­
priétaire lui-même, soit; pour les grandes surfaces, de pépinières profes­
sionnelles . 

Cette gestion dynamique, créatrice d'un potentiel productif important, 
impose des contraintes s t r i c t e s : 

- les entretiens après plantation ne supportent aucun retard ; 
- l a première éclaircie, qui n'est pas une opération commerciale renta­

ble, doit cependant être réalisée à temps (15 à 25 ans après plantation). Le 
temps perdu ne se rattrape jamais : outre l a perte de croissance, plus on 
attend, plus 1*éclaircie devient délicate, et moins e l l e est profitable. 

Une enquête menée en 1975-1976 dans le Morvan montrait que 220 000 stè­
res de bois méritaient de partir en éclaircie. 

b- MODES d'EXPLOITATION 
Les bois de futaie, feuillue ou résineuse, sont vendus sur pied à l'ex­

ploitant, venu de Bourgogne ou d'une région voisine. L'exploitation des 
éclaircies résineuses pose plus de problèmes : 

- l a desserte des parcelles est très insuffisante ; 
- le bois est généralement acheté bord de route, mais l a rareté de l a 

main-d'oeuvre, ainsi que l e coût d'exploitation, rendent souvent l'opération 
peu lucrative pour l e propriétaire, surtout dans l a mesure où l a surface à 
éclaircir est faible ; 

- l'absence de débouchés locaux crée un lourd handicap pour une v a l o r i ­
sation satisfaisante de ces bois. 

Le propriétaire forestier du Morvan éprouve un grand attachement à ce 
qu'il possède et, de ce f a i t , souhaite valoriser au mieux ses parcelles. I l 
rencontre malheureusement dans l a réalisation de ses projets, des obstacles 
d i f f i c i l e s à franchir s ' i l demeure isolé. 
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I l n'y a pas, à proprement parler, de "gestion-type" de l a forêt p r i ­
vée morvandelle. Chaque propriétaire, en fonction des aptitudes du sol de 
sa forêt, de l'état du peuplement et surtout de ses possibilités d'investis­
sement, orientera sa gestion selon des objectifs propres. 


